
En EAP relire comment nous avons été attentifs aux enfants, aux jeunes aux personnes porteuses 
de handicap, aux couples…  

 
Document final du synode   Partie II  Ensemble dans la barque 
61. Au sein de la communauté chrétienne, une attention particulière doit être réservée aux enfants : ils n'ont 
pas seulement besoin d'être accompagnés dans l’aventure de leur croissance, mais ils ont beaucoup à donner à 
la communauté des croyants. Lorsque les apôtres discutent entre eux pour savoir qui est le plus grand, Jésus 
place un enfant au centre, le présentant comme le critère d’entrée dans le Royaume (cf. Mc 9, 33-37). L’Église 
ne peut être synodale sans la contribution des enfants, porteurs d’un potentiel missionnaire à valoriser. Leur 
voix est nécessaire à la communauté : nous devons l’écouter et nous engager pour que tous les membres de la 
société l’écoutent, en particulier ceux qui ont des responsabilités politiques et éducatives. Une société qui ne 
sait pas accueillir et soigner les enfants est une société malade ; les souffrances que beaucoup d'entre eux 
endurent à cause de la guerre, de la pauvreté et de l’abandon, des abus et de la traite sont un scandale qui 
exige le courage de la dénonciation et l’engagement de la solidarité.  
 
62. Les jeunes ont aussi une contribution à apporter au renouveau synodal de l’Église. Ils sont particulièrement 
sensibles aux valeurs de fraternité et de partage, tout en rejetant les attitudes paternalistes ou autoritaires. 
Leur attitude à l'égard de l’Église apparaît parfois critique, mais elle prend souvent la forme positive d'un 
engagement personnel dans une communauté accueillante et engagée dans la lutte contre l’injustice sociale et 
pour le soin de la maison commune. La demande de « cheminer ensemble dans la vie quotidienne », formulée 
par les jeunes lors du Synode qui leur était dédié en 2018, correspond exactement à l’horizon d’une Église 
synodale. C’est pourquoi il est essentiel de leur fournir un accompagnement attentif et 24  
patient. En particulier, la proposition, née grâce à leur contribution, d'une « expérience d'accompagnement en 
vue du discernement » mérite d’être reprise et relancée. Cela comprend une vie fraternelle partagée avec des 
éducateurs adultes, un engagement apostolique à vivre ensemble au service des plus nécessiteux une offre de 
spiritualité enracinée dans la prière et dans la vie sacramentelle (cf. Document final de la XVe Assemblée 
générale ordinaire du Synode des évêques, « Les jeunes, la foi et le discernement vocationnel », 161).  
 
63. En promouvant la coresponsabilité pour la mission de tous les baptisés, nous reconnaissons les capacités 
apostoliques des personnes handicapées qui se sentent appelées et envoyées comme agents actifs de 
l’évangélisation. Nous voulons valoriser la contribution qui vient de l'immense richesse d'humanité qu'elles 
apportent avec elles. Nous reconnaissons leurs expériences de souffrance, de marginalisation, de 
discrimination, parfois subies au sein même de la communauté chrétienne, en raison d’attitudes paternalistes 
de commisération. Pour encourager leur participation à la vie et à la mission de l’Église, nous proposons la 
création d'un Observatoire ecclésial du handicap. 
  
64. Parmi les vocations qui enrichissent l’Église, celle des époux se distingue. Le Concile Vatican II a enseigné 
que « en leur état de vie et leur ordre, ils ont ainsi dans le peuple de Dieu leurs dons propres » (LG 11). Le 
sacrement du mariage confie une mission particulière qui concerne à la fois la vie de la famille, l’édification de 
l’Église et l’engagement dans la société. En particulier, ces dernières années, on a pris de plus en plus 
conscience que les familles sont des agents de la pastorale familiale, et pas seulement des destinataires de 
celle-ci. Pour cela, elles ont besoin de se rencontrer et de se mettre en réseau, notamment grâce à l'aide des 
institutions ecclésiales dédiées à l’éducation des enfants et des jeunes. Une fois de plus, l’assemblée exprime 
sa proximité et son soutien à tous ceux qui vivent une condition de solitude dans un choix de fidélité à la 
Tradition et au Magistère de l’Église à propos du mariage et de l'éthique sexuelle, y reconnaissant une source 
de vie.  
 
Déroulé du temps de conversation spirituelle 

1.Refrain pour nous aider à nous mettre en présence de notre Seigneur :  

2.Lecture à voix haute du titre et du passage du document final soumis à notre méditation 

3. Temps de silence personnel de 15mn pour méditer cet extrait et laisser résonner les questions en 
parallèle : Comment ces passages me touchent ? De quoi je peux dire merci ?Comment ils 
questionnent notre service de membres d’une EAP ? A quelle conversion, progrès cela nous appelle 
t’il ? Quand j’ai terminé je choisis et écris ce que je vais partager 

4. 1er tour : chacun dit à tour de rôle deux points qui lui semblent importants 

5. 2eme tour : qu’est-ce que j’ai entendu dans le partage de l’autre qui me réjouit, me questionne… ? 

6. 3eme tour : mettons-nous d’accord sur deux propositions/ deux pistes de conversion qui nous 
semblent une richesse à partager à tous  


